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ORDRE DE RENVOI 

 

 

 

 

Extrait des Journaux du Sénat, le jeudi 12 mars 2009 : 

 

Avec la permission du Sénat, 

 

L’honorable sénateur Comeau propose, appuyé par l’honorable sénateur Cowan,  

Que le Comité sénatorial permanent des pêches et des océans soit autorisé à examiner, afin 

d’en faire rapport, les questions relatives au cadre stratégique actuel et en évolution, du 

gouvernement fédéral pour la gestion des pêches et des océans du Canada; 

Que les documents reçus, les témoignages entendus et les travaux accomplis par le comité à 

ce sujet depuis le début de la première session de la trente-neuvième législature soient renvoyés 

au comité; 

Que le comité fasse de temps à autre rapport au Sénat, mais au plus tard le 30 juin 2010, et 

qu’il conserve, jusqu’au 31 décembre 2010, tous les pouvoirs nécessaires pour diffuser ses 

conclusions. 

La motion, mise aux voix, est adoptée. 

 

Le greffier du Sénat 

Paul C. Bélisle 
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Depuis le 1
er

 octobre 2009, le Comité sénatorial permanent des pêches et des océans a 

entendu nombre de témoins sur les modifications proposées, notamment des représentants du 

gouvernement, du milieu universitaire et de l’industrie de la pêche. 

Le moins que l’on puisse dire, c’est que les opinions exprimées lors des réunions étaient 

contradictoires. Certaines des modifications proposées, comme le libellé de l’approche basée sur 

les écosystèmes et le processus décisionnel, ont été acceptées ou, à tout le moins, n’ont pas été 

contestées. D’autres modifications, comme les nouvelles règles régissant les votes, ont suscitées 

à la fois du soutien et de l’opposition. Certains témoins ont insinué que la nouvelle procédure de 

règlement des différends proposée n’était rien de plus qu’un processus d’examen non 

contraignant, alors que d’autres avaient le sentiment qu’elle représentait un pas en avant, compte 

tenu du fait que la Convention actuelle ne comprend pas de mécanisme de règlement des 

différends. 

Toutefois, un sujet a recueilli un large consensus. Tous les témoins ont exprimé des 

préoccupations au sujet du paragraphe 10 de l’article VI de la nouvelle Convention de l’OPANO 

proposée, une disposition qui permettrait à l’OPANO, à la demande du Canada, de gérer les 

pêcheries à l’intérieur de notre zone de 200 milles. Certains témoins ont jugé que cette 

disposition menaçait la souveraineté du Canada. Même les témoins qui se sont opposés moins 

vigoureusement à la modification ne comprennent pas pourquoi la disposition a été incluse dans 

la Convention modifiée. 

Comme la nouvelle Convention pourrait avoir une incidence sur les pêcheries et les 

collectivités côtières de l’Atlantique canadien pour de nombreuses générations à venir, le comité 

demande au gouvernement d’en différer la ratification et de prendre le temps nécessaire pour 

étudier l’entente avec le plus grand soin.  
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Marine and Environmental Law Institute, 

Université Dalhousie 

Dawn Russell, professeur 

David L. VanderZwaag, professeur 

 

 

 


